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On connait le chef-d'ceu-
vre de Dino Buzzati, Le
desert des Tartares. Sur la
frontiere Nord d'un Etat
monarchique, le fort Bas-
tiani, situe en montagne,
barre un passage oblige ä
la sortie d'un desert.
Depuis bien longtemps,
aucun indice de la moindre
menace de la part des
Tartares. Lorsque des troupes
tartares fönt leur appari-
tion, avec la mission
pacifique de marquer la frontiere

avec des bornes, personne
n'arrive ä imaginer qu'il

y ait le moindre risque. Et
pourtant, des annees plus
tard, elles attaqueront le
fort...

Or donc, dans la seconde
moitie du mois d'octobre
1997, le Conseil national et
le Conseil des Etats refusent

une partie de la
modernisation de nos obusiers
blindes, bien que le
Programme comprenne deux
phases, l'une prevue dans
un avenir proche, l'autre
apres l'an 2000. Une majorite

de deputes n'a rien
voulu entendre de la partie
conditionnelle de ce
programme, de la « decision
reservee » du Conseil federal

qui prevoyait le « retro-
fitage » d'une seconde tranche

de M-109, ä condition
que la Situation en Europe
le justifie et qu'une
nouvelle reforme de l'armee
ne rende pas la mesure
inutile.

Au depart, les liberaux,
d'accord pour une fois avec
les socialistes, refusent le
principe meme de cette

modernisation, pretendant
qu'elle est parfaitement
inutile au vu des menaces
actuelles. Sur une proposition

de compromis lancee
par les democrates-chretiens,

la premiere tranche
proposee par le Conseil
federal est acceptee.

Dans ce debat, qui a tort,
qui a raison Le chef de
l'etat-major general Le Conseil

federal Les conseillers

nationaux qui soutien-
nent le programme d'armement

1997 Ceux qui ap-
puient la Solution de
compromis Ceux qui jugent
« obscene » le programme
d'armement 1997, comme
Roger de Diesbach dans La
Liberte

Qu'importe II faut
depasser un debat que l'on
peut supposer empreint de
populisme et rappeler quelques

principes. Toutes ap-
preciations de situations
faites, peut-on exclure
totalement, ä moyen et ä long
terme, donc dans les quinze

ä vingt ans, tout risque
de conflit en Europe, qui
toucherait la Suisse Si
oui, il conviendrait de se
montrer logique et de retirer

tous les systemes d'armes

prevus pour des combats

terrestres mecanises
(Char 68, Leopard-2,
obusiers blindes, Bison dans
nos forteresses), de de-
manteler la protection civile.

Tout cela ne sert plus ä
rien

Comment
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imaginer
materiels

de
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